
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  TABLEAU DE BORD ASF 
 
 
 
 
 
 

L’activité* des 
 

établissements spécialisés au cours 
 

des neuf premiers mois de 2013 
 

    
 
 
 
 
 

* Activité des établissements spécialisés dans le financement des ména-
ges (crédit à la consommation et financement du logement), le financement 
des investissements d’équipement des entreprises (crédit d’équipement 
classique, crédit-bail mobilier et autres opérations de location de matériels) et 
les services financiers (affacturage). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
L’ASF (Association Française des Sociétés Financières) regroupe l’ensemble des établissements spécialisés : 310 entre-
prises - sociétés financières ou banques spécialisées - pour près de 290 milliards d’euros d’encours au 30 juin 2013, soit 
environ 15% du total des crédits à l’économie du secteur privé. 
 

Les activités des membres de l’ASF sont multiples : financement des particuliers (crédit à la consommation - où les 
adhérents de l’ASF représentent plus de 50% du total des opérations et la quasi-totalité des opérations de crédits renouvelables - 
et financement du logement), financement des entreprises et des professionnels (financement de l’équipement et des 
investissements immobiliers : crédit-bail, mobilier et immobilier, financements classiques à court, moyen et long terme), 
services financiers (affacturage et cautions), services d’investissement (ensemble des métiers relatifs aux titres et autres 
instruments financiers). 
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Tableau de bord ASF            L’activité des établissements spécialisés au cours des neuf premiers mois de 2013 
 

Malgré le léger mieux enregistré durant l’été, l’activité des établissements spécialisés 
est très dégradée sur les neuf premiers mois de 2013 par rapport à la même période 
de l’année précédente. 
 

Le financement des particuliers 
 
Le crédit à la consommation 
par les établissements spécialisés : -1,1% 

Variation annuelle de la production des 9 premiers mois de l’année 

 

ur les neuf premiers mois de l’année, la 
production des établissements spécialisés dans le 
crédit à la consommation (25,6 Mds d’euros) se 

contracte de -1,1% en variation annuelle après -6,4% 
pour la même période de l’année précédente. Après une 
baisse de -2% au premier semestre, l’ensemble de la 
production marque un très léger ressaut durant l’été 
(+0,7%) mais seul le secteur des prêts personnels 
enregistre une hausse sur cette période. Le niveau 
d’activité des établissements spécialisés dans le crédit à 
la consommation continue d’être très faible, puisqu’à fin 
septembre la production cumulée des douze derniers 
mois était inférieure de -22,1% par rapport au point haut 
atteint en septembre 2008. 

• Par rapport à la même période de l’année 2012, les 
financements de biens d’équipement du foyer 
(électroménager, équipement multimédia, meu-
bles…) sont en repli de -7,5% au troisième trimestre 
2013 après -3,4% au premier semestre, soit un recul 
de -4,7% sur les neuf premiers mois de l’année à 
2,1 Mds d’euros. 

• Avec une baisse de -1% en variation annuelle au 
troisième trimestre et un repli de -5% au premier 
semestre 2013, les financements de voitures parti-
culières neuves (par crédit classique et location 
avec option d’achat) enregistrent, avec 4,1 Mds 
d’euros, un recul de -3,8% sur les neuf premiers 
mois de 2013. 

• Au troisième trimestre 2013, les nouvelles utilisations 
de crédits renouvelables sont en quasi-stagnation 
(-0,2%) après s’être contractées de -3,4% au premier 
semestre, soit une évolution négative sur les neuf 
premiers mois de l’année de -2,4% à 8 Mds 
d’euros. 

• Les prêts personnels progressent de +4,3% au 
troisième trimestre après +2,3% au premier semes-
tre, soit une hausse de +2,9% sur les neuf premiers 
mois de 2013 à 8,1 Mds d’euros. 

Le financement du logement 
par les établissements spécialisés : -26% 

Variation annuelle de la production des 9 premiers mois de l’année 

 

euvième trimestre consécutif de recul pour les 
opérations de financement du logement réalisées 
par les établissements spécialisés qui enregistrent 

durant l’été une baisse de la production de -15,6% en 
variation annuelle. Au premier semestre, les nouveaux 
financements s’étaient déjà contractés de -30,5% par 
rapport à la même période de l’année précédente, soit 
une chute de l’activité de -26% sur les neuf premiers mois 
de 2013 à 6,2 Mds d’euros. La baisse de l’activité est 
telle que la production des trois premiers trimestres 
2013 représente moins de la moitié de celle des neuf 
premiers mois de 2008. 

On rappelle que la part de ces financements spécialisés 
dans le total du financement du logement est de moins de 
15%. 
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Tableau de bord ASF            L’activité des établissements spécialisés au cours des neuf premiers mois de 2013 
 

 
 
 
 

Le financement des entreprises et des professionnels 
 
Les financements locatifs d’équipement 
par les établissements spécialisés : -5% 

Variation annuelle de la production des 9 premiers mois de l’année 

 

es investissements en location de matériels, qui 
représentent la quasi-totalité de l’activité dans le 
secteur du financement des investissements 

d’équipement des entreprises et des professionnels 
(matériel de transport, biens d’équipement, matériel 
informatique,…), marquent une baisse de -5% sur les 
neuf premiers mois de l’année contre une légère hausse 
de +0,5% pour la même période de 2012. Le rythme de 
dégradation de l’activité s’est atténué au cours des 
trimestres de 2013 : de -7,9% au premier trimestre (par 
rapport à la même période de l’année précédente) 
à -4,2% au printemps et -3,1% à l’été. Avec un montant 
de 15,5 Mds d’euros, la production cumulée des trois 
premiers trimestres de 2013 est inférieure de près 
de -17% à celle des neuf premiers mois de 2008 (période 
d’avant-crise). 

Les opérations de location avec option d’achat se 
contractent de -4,9% par rapport aux neuf premiers mois 
de 2012 avec 8,7 Mds d’euros, dont -5,4% pour les 
opérations de crédit-bail mobilier stricto sensu1 (7,3 
Mds d’euros). Les opérations de location sans option 
d’achat (location financière et location longue durée) 
reculent de -5,2% à 6,9 Mds d’euros. 

Une part modeste des financements d’équipement 
s’effectue en outre sous forme de crédits d’équipement 
classiques (2,4 Mds d’euros au cours des neuf premiers 
mois de l’année)2. 
 
 
 
 
 

                                                      
1 Au sens de la loi du 2 juillet 1966. 
2 L’évolution de ces financements est marquée par des variations de grande 
amplitude, la modestie des chiffres les rendant dépendants d’opérations 
ponctuelles de montant – relativement – important. 

L’affacturage3 
par les établissements spécialisés : +6% 

Variation annuelle de la production4 des 9 premiers mois de l’année 

 

e montant des créances prises en charge par les 
sociétés d’affacturage au troisième trimestre 2013 
est, avec 48 Mds d’euros, en hausse de +8,9% par 

rapport à la même période de l’année précédente. C’est 
là un taux de croissance bien supérieur à celui enregistré 
au premier trimestre (+2,7% en termes de variation 
annuelle) ainsi qu’au printemps (+6,3%). 

Ce net affermissement infra-annuel de l’activité ne 
parvient pourtant pas à inverser, sur les neuf premiers 
mois de l’année, la tendance au ralentissement per-
ceptible depuis trois ans : +6% cette année par rapport 
aux neuf premiers mois de 2012, après +7,8% et +15,2% 
les deux années antérieures. Seule l’analyse en termes 
d’année mobile sur la base de la production cumulée des 
quatre derniers trimestres permet de déceler dans les 
évolutions récentes les prémices d’une stabilisation. 

                                                      
3 On rappelle que l’opération d’affacturage consiste en un transfert de créan-
ces commerciales (factures) de leur titulaire à un factor (la société d’affactu-
rage) qui se charge d’en opérer le recouvrement et qui en garantit la bonne fin, 
même en cas de défaillance momentanée ou permanente du débiteur. Le factor 
peut régler par anticipation tout ou partie du montant des créances transférées. 
La technique de l’affacturage propose trois services : le financement (sans 
attendre l’arrivée à échéance des créances, le client peut percevoir en fonction 
de ses besoins, et dans des délais très courts - moins de 48 heures -, tout ou 
partie du montant des factures transférées) ; la prévention des risques et la 
garantie contre les impayés (le factor propose aux entreprises de les prémunir 
contre tout risque de défaillance de leurs clients) ; la gestion du compte 
clients (le factor se charge de tous les aspects de cette gestion : tenue des 
comptes, identification et affectation des paiements, recouvrement amiable, pré-
contentieux et contentieux des factures). Les sociétés d’affacturage, établis-
sements de crédit spécialisés, sont toutes regroupées au sein de l’Asso-
ciation française des sociétés financières (ASF).  
4 Pour l’affacturage, la notion de production correspond au montant des créan-
ces prises en charge dans le cadre d’un contrat d’affacturage (hors opérations 
de « floor plan » et de forfaitage). 
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12 237 12 021 -1,8% 5 893 5 886 -0,1% 18 130 17 906 -1,2%

1 228 1 668 +35,8% 539 699 +29,8% 1 767 2 367 +34,0%

11 009 10 353 -6,0% 5 355 5 187 -3,1% 16 363 15 539 -5,0%

6 169 5 772 -6,4% 2 943 2 894 -1,7% 9 113 8 666 -4,9%

5 189 4 837 -6,8% 2 531 2 465 -2,6% 7 720 7 303 -5,4%

980 935 -4,6% 413 429 +4,0% 1 393 1 364 -2,1%

4 839 4 581 -5,3% 2 411 2 292 -4,9% 7 251 6 873 -5,2%

2 552 2 436 -4,6% 1 314 1 230 -6,4% 3 866 3 666 -5,2%

2 287 2 145 -6,2% 1 097 1 062 -3,2% 3 384 3 207 -5,3%

17 659 17 301 -2,0% 8 237 8 299 +0,7% 25 896 25 599 -1,1%

16 215 15 824 -2,4% 7 626 7 649 +0,3% 23 840 23 474 -1,5%

5 377 5 055 -6,0% 2 390 2 312 -3,3% 7 767 7 367 -5,1%

3 345 3 128 -6,5% 1 467 1 449 -1,2% 4 812 4 577 -4,9%

1 895 1 669 -11,9% 817 762 -6,8% 2 713 2 431 -10,4%

1 449 1 459 +0,6% 650 688 +5,8% 2 099 2 146 +2,2%

2 032 1 927 -5,2% 923 863 -6,5% 2 955 2 790 -5,6%

5 517 5 327 -3,4% 2 723 2 717 -0,2% 8 240 8 043 -2,4%

5 321 5 443 +2,3% 2 512 2 620 +4,3% 7 833 8 063 +2,9%

1 444 1 476 +2,2% 611 649 +6,2% 2 055 2 126 +3,4%

5 895 4 096 -30,5% 2 542 2 144 -15,6% 8 437 6 240 -26,0%

90 934 95 060 +4,5% 44 084 48 016 +8,9% 135 018 143 076 +6,0%

asf - statistiques d'activité

L'ACTIVITE DES ETABLISSEMENTS SPECIALISES 
AU COURS DES NEUF PREMIERS MOIS DE 2013

(financement de l'équipement, financement du logement, affacturage)

PRODUCTION
- MONTANTS EN MILLIONS D'EUROS  -

. Crédits renouvelables (nouvelles utilisations à crédit)

* Les chiffres concernant 2012 sont exprimés sur la base des sociétés adhérentes au 1er octobre 2013. Ils tiennent compte des modifications, parfois sensibles, qui ont pu être apportées par certaines sociétés aux informations fournies
l'année précédente.
(1) Hors crédits-stocks et assimilés.
(2) L'évolution des financements de l'équipement des entreprises et des professionnels par crédit classique est marquée par des variations de grande amplitude, la modestie des chiffres les rendant dépendants d'opérations ponctuelles de montant -
relativement - important.
(3) LOA : Location avec Option d'Achat.
(4) NB : Il s'agit de l'activité consolidée des établissements de crédit spécialisés (adhérents ASF) et des sociétés, non établissements de crédit, filiales de groupes auxquels appartiennent les adhérents ASF.
(5) Les opérations de location sans option d'achat peuvent relever de deux catégories :

- Les opérations de location financière sont des opérations sans option d'achat dans lesquelles le locataire choisit le fournisseur ainsi que le bien dont il connaît et, le cas échéant, négocie lui-même le prix. Les contrats de ce type sont conclus pour
une durée irrévocable, les loyers sont indépendants de l'utilisation du matériel.
     - Les opérations de longue durée sont des opérations sans option d'achat ne répondant pas aux critères définissant la location financière.
(6) Deux-roues, véhicules de loisirs, bateaux de plaisance, électroménager, équipement multimédia, meubles, etc.
(7) Location avec option d'achat de voitures particulières pour la quasi-totalité.
(8) Les chiffres du financement du logement comprennent notamment les financements acquéreurs classiques.
(9) Montant des créances prises en charge. Hors opérations de "floor plan" et de forfaitage.

1. Equipement des entreprises et des professionnels

2. Equipement des particuliers (crédit à la consommation)

. Financements par crédit classique (1) (2)

. Financements par location de matériels

. Location avec option d'achat 

. Crédit-bail mobilier (loi du 2.7.1966)

. Autres opérations de LOA (3) (voitures particulières)

. Location sans option d'achat (4) (5)

. Location financière

. Location longue durée

. Financements par crédit classique

. Financements affectés

. Financements d'automobiles

. Financements d'automobiles neuves

. Prêts personnels (y compris rachats de créances)

. Financements par location (7)

. Financements d'automobiles d'occasion

. Financements affectés hors automobile (6)

3. Financement du logement par les établissements spécialisés (8)

4. Affacturage (9)


